
PROFIL DES PATIENTS TRAITES BIOTHERAPIE  AU SEIN D’UNE COHORTE 
DE PATIENTS ATTEINTS D’HIDRADENITE SUPPUREE MODEREE A SEVERE

INTRODUCTION:
La prise en charge de l’hidradénite suppurée repose sur les antibiotiques, la chirurgie et les biothérapies. Les recommandations
françaises publiées en 2020, plaçaient l’adalimumab ou l’infliximab en cas d’échec aux antibiotiques pour les stades Hurley 2 et 3,
ou d’emblée dans les formes associées à des maladies inflammatoires articulaires ou digestives. Cependant l’infliximab n’a pas
l’AMM dans cette indication et l’adalimumab a obtenu le remboursement en France pour l’hidradénite suppurée seulement en août
2021.

CONCLUSION:
Les patients déjà sous biothérapie pour une hidradénite
suppurée à l’inclusion avaient une maladie moins active
selon l’IHS4 mais restant sévère (IHS4≥11), moins d’impact
sur la vie quotidienne et familiale et avaient une meilleure
observance au traitement que ceux initiant une biothérapie
à l’inclusion.
Les patients déjà sous biothérapie à l’inclusion étaient plus
fréquemment hospitalisés, ce qui peut s’expliquer par le
taux plus élevé de patients sous infliximab dans ce groupe.
Cependant il n’y avait pas de différence sur le DLQI, le
SF12, l’impact sur la vie professionnelle entre les 2
groupes.
Ceci suggère que l’hidradénite suppurée, même sous
biothérapie lors des 6 derniers mois n’est pas suffisamenet
contrôlée et garde un impact important sur la qualité de vie
des patients.
Ces tendances seront précisées avec les données
définitives de la cohorte.

RESULTATS:
Parmi les 253 patients de la cohorte avec une
hidradénite suppurée modérée à sévère en date du 8
juin 2022, 141 remplissaient les critères d’inclusion:
- déjà sous biothérapie à l’inclusion n=64 (adalimumab
n=37, infliximab n= 14, secukinumab n=11, guselkumab
n=1, bimekizumab n=1)
- initiation d’une biothérapie à l’inclusion n=77

(adalimumab n=67, infliximab n=7, secukinumab
n=2, certolizumab pegol n=1).

Leur caractéristiques sont détaillées dans le tableau 1.

L’âge de début de la maladie, sa durée d’évolution et
les absences au travail les 6 mois précédents du fait de
l’hidradénite suppurée étaient comparables dans les
deux groupes. Une atteinte isolée des zones axillaires
était plus fréquente dans le groupe déjà sous
biothérapie (14,3 vs 5,4%), alors que l’atteinte génitale
isolée était plus fréquente dans le groupe initiant une
biothérapie (20,3% vs 11,1%). Plus de patients du
groupe déjà sous biothérapie rapportaient une
amélioration de leur hidradénite suppurée les 6 derniers
mois (25% vs 6.5%, p=0.018).

MATERIEL ET METHODES:
OMCCI= étude prospective multicentrique (centres hospitaliers et dermatologues libéraux) observationnelle incluant des patients
adultes avec un psoriasis, une dermatite atopique, une hidradénite suppurée ou une urticaire chronique modérés à sévères, ayant
débuté en décembre 2020 (inclusions encore en cours).
Les données concernant la sévérité, les traitements (historique des 6 derniers mois à l’inclusion puis modifications thérapeutiques)
étaient colligées par l’investigateur à la visite d’inclusion puis tous les ans pendant 4 ans. Les patients remplissaient des
questionnaires évaluant l’impact de leur maladie à l’inclusion puis tous les 6 mois pendant 4 ans.

Dans cette analyse préliminaire, nous avons inclus les patients atteints d’hidradénite suppurée traités par biothérapie. L’objectif était
de comparer le profil des patients selon qu’ils étaient déjà sous biothérapie à l’inclusion ou qu'une biothérapie était initiée à ce
moment.

Tableau 1: Caractéristiques des patients à l’inclusion
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